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B

Wissenschaftliche Mitteilungen

Problemes techniques souleves par le projet
de revision de la loi föderale sur l'assurance en cas

de maladie et d'accidents

Par Jean-Paul Robert, Berne

La loi föderale du 13 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie
ef d'accidents a plus de 40 ans. Elle s'est revelee judicieuse et efficace.
Le Probleme des accidents professionnels a ete resolu ä, la satisfaction
des assures. L'assurance en cas de maladie a pris, sous l'empire de
°ette loi, un essor considerable. De 360 000 en 1914, le nombre des

assures a passe h, pres de 3 400 000 en 1953, ce qui represente plus
des 2/3 de l'ensemble de la population suisse. Le graphique n° 1, tire
du rapport des experts dont il est question plus loin, renseigne ä ce
Sujet. Ce developpement extraordinaire des caisses-maladie a ete
Puissamment stimule par les subsides des pouvoirs publics. Le montant
des contributions de la Confederation, des cantons et des communes
a passe de 2 millions de francs en 1915 & plus de 40 millions de francs
Par annee depuis 1951, soit un total en 40 ans d'environ 670 millions
de francs.

Si la LAMA a fait ses preuves, il est cependant devenu necessaire
de la reviser sur certains points. L'avant-projet de loi, publie le 3 fevrier
1954 avec le rapport de la commission federale des experts, fait actuelle-
uient l'objet d'une mise au net avant d'etre soumis aux Chambres
föderales. Ses principales innovations peuvent etre caracterisees comme
d suit:
~~ L'extension des prestations d'assurance en cas de maladies graves

offre aux interesses une protection d'une grande valeur sociale.
De nouvelles et tres heureuses dispositions relatives au libre-pas-
sage donnent desormais le droit de changer de caisse en restant
assure pour les memes prestations.
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- La loi projetee apporte une solution satisfaisante au probleme
delicat des relations entre les caisses et les medecins; il s'agit lä
d un progres considerable, dont il faut souhaiter la realisation,
meine si quelques dispositions secondaires sont encore discutables.

- La grande nouveaute du projet, l'introduction de l'assurance-
maternite, repond aux vceux d'une partie de la population. On ne
saurait nier les avantages d'une telle assurance. En revanche, on a

quelque peine ä comprendre la preference donnee par la commission

des experts ä une solution coinportant l'affiliation obligatoire.
Sur lo plan technique, tout d'abord, l'obligation n'est pas une
necessite cornme dans l'assurance viei Hesse et survivants, dont
chacun sera beneficiaire un jour. On sait, d'autre part, que les

femmes sont dejli particulierement favorisees par les dispositions
actuelles de la LAMA du fait que les primes de leurs assurances-
maladie ne peuvent pas etre superieures fi 125% de celles des

hommes, bien que les charges correspondantes s'elevent jusqu'a
150% dans l'assurance d'indemnite journaliere et meme jusqu'fi
200% dans l'assurance des frais de guerison. Par suite de cet a

vantage, on compte aujourd'hui six femmes pour cinq hommes dans
les grandes «caisses centralisees». II est inutile de souligner les

consequences financieres d'un tel etat de fait. L'assurance-inaternite
obligatoire entrainera automatiquement la couverture par les caisses

d'un surcroit de risques feminins pour les cas de maladie et, de

ce fait, une augmentation sensible de leur charges. Enfin, d'une
maniere generale, on doit admettre que la vitalite des caissos-maladie

est due pour une bonne part a leur large autonomic. Le besoin d'in-
dependance, d'ailleurs traditionnel chez nous, a pour effet, dans
les caisses-maladie, de stimuler le sens do la responsabilite et de

l'economie et de reduire, ainsi que nous allons le voir, l'influence
des facteurs subjectifs. II serait des lors fächeux que cette autonomie
soit inenacee, si ce n'est meme compromise, par l'introduction d'une
assurance-maternite caractere obligatoire.

- Pour en revenir aux innovations de la LAMA, je dois souligner
l'importance des dispositions nouvelles et heureusos des articles 40

et 44 qui faciliteront pour les caisses la lutte contre les factours

subjectifs et contribueront k reduire le nombre et la portee des

petits sinistres ou cas-bagatelles.
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Les risques subjectifs jouent un role considerable dans l'assurance-
maladie, aussi convient-il d'approfondir un peu ce sujet. II depend
tres souvent de la volonte du malade, de sa famille, du medecin qu'on
prolonge ou qu'on rencherisse les soins lorsqu'il existe une assurance.
Cette tendance plus ou moins consciente ou volontaire - et qui prend
parfois un caractere nettement abusif - entraine des depenses impor-
tantes, qui se traduisent par des primes plus cheres pour l'ensemble
des assures. Cela est non seulement injuste a l'egard de ceirx qui sont
scrupuleux et bien portants, mais cela fausse reellement le jeu normal
de l'assurance.

Le probleme est en partie resolu lorsque les caisses ou les sections
locales de celles-ci sont relativement petites et que les membres des

comites et les commissaires connaissent personnellement tous les

malades et peuvent les surveiller, meme ä leur insu. Cette lutte est

naturellement renforcee lorsque les membres d'une societe se sentent
etroitement solidaires et s'imposent reciproquement une discipline de

stricte economie. Le developpement considerable des caisses - celles

qui comptent plus de 10 000 membres groupaient dejä, k fin 1953 le

70% de l'ensemble des assures - a, malheureusement, entraine une
certaine evolution de la mentalite. L'esprit de mutualite a tendance
ii s'attenuer.

Aussi devient-il toujours plus necessaire que les caisses prennent
des mesures pour delimiter d'une maniere tres precise les droits des

assures et pour freiner par des moyens techniques appropries l'in-
fluence des risques subjectifs et des cas-bagatelles. Les nouvelles

dispositions de la LAMA constituent dans ce sens un progres certain.
En effet, par l'article 40, alinea 3, les caisses-maladie auront la faculte,
sous certaines conditions, de conclure des assurances d'indemnite
journaliere avec longs delais d'attente. Eelevons it ce propos que les

redacteurs du projet de loi ont introduit l'expression «delai de carence»

pour traduire «Wartefrist», alors qu'il aurait ete, semble-t-il, preferable
de maintenir la formule devenue courante et d'ailleurs plus explicite
de «delai d'attente». En effet, on eviterait des confusions en traduisant
«Wartefrist» par «delai d'attente», «Karenzzeit» par «periode de

carence» et en reservant le mot «stage» - qu'on pourrait traduire par
«Probezeit» - a la periode pendant laquelle un apprenti ou un nouvel

employe ne peut pas encore s'affilier ä l'assurance collective de l'entre-
prise. On aurait ainsi un parallelisme de notions et d'expressions entre
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1'1 assurance sociale et l'assurance privee sur la vie et contre la maladie.
TV i. 5 • •u autre part, l'article 44, premier alinea, offrira aux caisses-maladie
la possibility de mettre a la charge des assures non seulemont une quote-
Part proportionnelle des frais, mais encore - si elles le desirent - une
Participation fixe ou franchise (par exemple, les 10 premiers francs
de chaque maladie) pour autant que l'ensemble des quotes-parts et
franchises d'un groupe determine d'assures ne depasse pas, en moyenne,
^5% des prestations statutaires.

Dans le cadre de la lutte contre les risques subjectifs, il convient
de faire une place speciale au role que joue le montant des prestations
assurees comparativement au gain des interesses, en particulier dans
lßs assurances collectives. En periode de chömage, employeurs et
eQiployes peuvent avoir le meine interet ä ce que l'assurance-maladie
reinplace en quelque sorte ou complete l'assurance contre le chömage.
^'experience prouve que cet interet est effectivement exploite. Ce

nsque subjectif se manifeste d'ailleurs dejti en temps normal lorsque
indemnites assurees sont tres elevees en proportion du gain.

Certains milieux, surtout en Suisse romande, croient, pour des raisons
sociales, devoir favoriser la conclusion de contrats collectifs de travail
prevoyant des indemnites en cas de maladie atteignant 80% des

salaires. On a les preuves que cette solution favorise les abus d'une
maniere inquietante. C'est aux techniciens d'expliquer et de tenter de

redresser de tellos erreurs. II appartient aussi il l'Etat de prendre les

Wesures les plus propres ä assurer une exploitation saine de l'assurance-
maladie. La disposition contenue ii l'article 41, alinea premier, du
Projet de loi: «L'assurance ne doit 'procurer aucun gain ä I'assure» ne
suffit pas necessairement ä donner une garantie adequate a ce propos.

Sur un autre plan, l'article 39 du projet de loi prevoit des prestations

plus etendues pour certaines maladies de longue duree, a l'instar
de ce qui existe deja pour l'assurance-tuberculose. Cette innovation,
mspiree par un esprit d'humanite tres louable, peut cependant avoir
des repercussions fächeuses. La tuberculose est une maladie con-
tagieuse que, par salubrite publique, l'Etat se devait d'enrayer par
tous les moyens ii sa disposition, en particulier, en aidant financiere-
ment les inalades t\ se soigner dans de bonnes conditions. De telles
exigences n'existent pas, d'une inaniere generale, et en tous cas pas au
meme degre, pour d'autres maladies. L'article 39 est d'ailleurs tres
Vfigue. Le rapport des experts egalement. En effet, quelle sera la liste
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de ces longues maladies? Une lesion du cceur peut durer toute la vie
et constituer pour hinteresse une charge plus lourde que l'asthme, par
exemple, dont il est fait mention. En second lieu, on risque d'imposer
aux caisses des prestations qui s'apparentent davantage h l'invalidite
qu't\ la maladie. Enfin, les complications administratives s'accroitront
inevitablement si Ton introduit dos Statuts differents pour une serie de
maladies. Cela risque d'entrainer une augmentation du personnel
retribue et, par consequent, des frais generaux. II serait beaucoup
plus simple et, en definitive, plus equitable du point de vuo social,
de traiter tous les malades et toutes les maladies de la meme fa<;on

en etendant uniformement le droit aux prestations.
Sans aborder la question du financement proprement dit de l'as-

surance-maladie, je signalerai le fait que l'assurance d'indemnite
journaliere laisse normalement un benefice aux caisses, tandis que
l'assurance des frais de guerison est generalement deficitaire. On se

demande des lors dans certains milieux s'il ne conviendrait pas de

supprimer ou de reduire les subventions des pouvoirs publics attribues
t\ l'assurance d'indeinnitö journaliere et d'augmenter d'autant les

subsides destines aux combinaisons d'assurance qui sont plus onereuses

et qui, du point de vue social, presontcnt egalement de plus grands

avantages, en general. Cette proposition concorde d'ailleurs avec

l'esprit de la disposition nouvelie et judicieuse contenue ö. l'article 42,

premier alinea, du projet de loi: «(Les) cotisations seront fixees

separement four l'assurance des soins medicaux et pharmaceutiques en

cas de maladie et pour l'assurance d'une indemnite journaliere en cas

de maladie, de fagon que chacun de ces genres d'assurance se suffise ä

hä-meme.»

La constitution des reserves et la fixation du niveau general des

primes est sans doute le probleme technique le plus important sou-
love par la revision de la LAMA.

L'article 16, premier alinea, du projet de loi est redige comme

il suit: «Les caisses el federations de reussvirances doivent offrir toute

securite quant ä 1'execution de leurs engagements; elles doivent fixer leurs

cotisations de maniere ä pcrmettre la constitution des reserves necessaires.»

II n'y aurait pas d'objection Ii formuler contre ce nouveau texte, si

les explications fournies h ce propos dans le rapport des experts
etaient indiscutables en ce qui concerne son interpretation. Or, la

doctrine proposee quant t\ la constitution des reserves est imprecise.
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Dans ces conditions, la täche de 1'Office federal des assurances sociales,
charge de l'application do cette loi, risque d'etre tres delicate.

Le rapport des experts contient un bref expose des systemes de

repartition et de capitalisation appliques ii l'assurance contre la ma-
ladie, resumant leurs avantages ot inconvenients respectifs. Les
conclusions figurant ä la page 62 sont les suivantes: «II results de ce qui
precede que, dans une assurance-maladie sociale, on devrait adopter un
regime financier mixte qui tienne compte des circonstances particulieres
d cette assurance. La solution la plus appropriee reside dans l'application,
en principe, du regime de la repartition, avec un fonds de reserve. Grdce
a cette methode, les caisses-maladie peuvent offrir une garantie süffisante
quant ä leur securite financiers; en effet, elles ne doivent pas seulement

preoccuper de la couverture des charges courantes de l'assurance, mais
encore constituer les reserves necessaires en vue des variations du montant
des depenses et de l'accroissement des charges qu'occasionnera le vieillisse-
nient des assures. 11 faut, ceperulant, avec ce regime financier, s'attendre
a une certaine tendance ä I'augmentation du taux des cotisations.»

N'est-ce pas changer le sens des mots que de parlor d'un regime
de repartition si le fonds do reserve, dont il est fait mention, tient
compte - coinme il se doit - «des charges qu'occasionnera le vieillisse-
nient des assures»? On pourrait peut-etre ne pas attacher d'importance
& cetto confusion des termes si l'on etait sür que les regies imposees
aux caisses pour le calcul de leurs reserves etaiont imperatives,
precises et techniquernent justifiees. Or ce n'est pas le cas. En effet, voici
06 que dit le rapport des experts: «II serait souhaitable, pour fixer le

niontant du fonds de reserve, de se fonder sur des bilans techniques etablis

pcriodiquement. On constaterait alors qu'une reserve correspondant ä la

doyenne des depenses annuelles, telle qu'elle est exigee aujourd'hui,
rcpresente un minimum. Si l'on voulait obliger les caisses ä augmenter
considerablement leurs reserves du jour au lendemain, nombre d'entre
dies devraienl renoncer ä la reconnaissance, car leurs membres ne seraient
nncunement en mesure de s'acquitter des cotisations supplementaires
Necessaires ä cet effet. En revanche, il est indispensable que les caisses
fassent preuve d'une prevoyance particuliere en mati&re dc fixation des

cotisations.»

Plutot que de songer des maintenant a renforcor la situation
des caisses au inoyen de la loi qui est destinee & regir l'assurance-
maladie pendant 30 ou 40 ans, on prefere laisser le probleme sans
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solution precise. Le texte du rapport raontre cependant que les

experts sont conscients des consequences qui decouleront de l'absence
des reserves necessaires. Peut-etre compte-t-on, le moment venu,
retablir la situation grace a des subventions depassant celles prevues
par le projet de loi. Ces craintes sont formulees dans le postulat
Hackhofer accepte par le Conseil federal le 23 mars 1955.

A quel niveau convient-il de fixer les reserves necessaires des

caisses-maladie Le rapport des experts dit «qu'une reserve corresfon-
dant ä la moyenne des defenses annuelles, telle qu'elle est exigee au-
jourd'hui, refresente un minimum». Ce qu'il no dit pas, c'est que
cette estimation est k la fois bien en dessous de la realite pour la
majorite des caisses et trop peu nuancee pour s'appliquer ä, la

generality des cas.

II convient, tout d'abord, de laisser de cote les caisses publiques
dune maniere generale et, particulierement, celles qui prevoient une
affiliation obligatoire de tout ou partie de la population d'une ville
ou d'un canton. II est evident que ces caisses ont pour elles la perennite
et un recrutement assure. Si done les primes demandees sont
süffisantes, on peut envisage!- - ä moins de circonstances particulieres -
1'application du Systeme de la repartition.

La situation est totalement differente pour les caisses avec
recrutement facultatif qui, coinme toutes les entreprises privees,
peuvent connaitre des hauts et des bas, voire meine la liquidation
ou la fusion. 11 s'agit des «caisses d'entreprises» et surtout des grandes
«caisses centralisees» qui, ä fin 1953, etaient au nombre de 8 et grou-
paient le 39 % de tons les assures. II conviendrait d'ailleurs d'ajouter
que 20 «autres caisses», limitees territorialeinent, mais qui comptent
plus de 10 000 membres comme, par exemple, la Caisse-maladie pour
le canton de Berne, dont l'effectif depasse 160 000 assures, devraient
techniquement etre rangees dans la categorie des caisses dites
«centralisees». On verrait ainsi que 28 «grandes caisses» - ainsi qu'on
pourrait les appeler - groupent ä elles seules quelque 2 millions de

membres et pres de 60% de l'ensemble des assures des caisses-maladie.
Le probleme des reserves concerne tout specialement ces quelques
«grandes caisses».

Pour illustrer ce qui va suivre, il y a lieu de relever encore que,
dans les «caisses d'entreprises», les reserves k fin 1953 etaient egales
ä 132% des depenses de l'annee, tandis que dans los 8 grandes «caisses
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centralisees», la proportion etait seulement de 58%, soit beaucoup
moms que le minimum de 100 % mentionne dans le rapport des experts.

La mortalite n'a cesse de decroitre en Suisse, tout au moins
depuis un siecle, et 1'on sait que l'esperance de vie d'un homme, par
exemple, a passe de 49 ä 67 ans de la table SM 1901/10 a la table SM
1949/52. «L'indice de vieillesse» figurant dans l'«Annuaire statistique
de la Suisse», soit le nombre des personnes de plus de 60 ans par rapport
^ Celles de moins de 20 ans, a varie de 19% en 1910 ä 40% en 1950
P°ur les homines et de 24% ä 53% pour les feinmes. L'augmentation
de la longevite et le gonflement subsequent des classes d'äges eleves
de la population a naturellement entraine une augmentation sensible
d® 1'äge moyen de la population: de 28 ans en 1910 pour les homines,
''a passe 1t 33 ans en 1950 et, pour les femmes, de 29 ü 35 ans.

Ce phenomene de vieillissement, du entre autres aux progres de
'a ßiedecine, ne semble cependant pas avoir inodifie jusqu'ici d'autres
e'ements de la structure humaine. Coinme par le passe, la vie de
' homme, du moins chez nous, n'excede que tres rarement l'äge de
190 ans. De meine la periode de la vie pendant laquelle la femriie
est fertile ne parait pas avoir varie paralleleinent h l'accroissement
Dreyen de la vie humaine. Qu'en est-il de la frequence des maladies?
hes statistiques ä ce propos sont malheureusement tres iinprecises et
'°n ne peut pas affirmer avec certitude que la morbidite d'un homme
de 50 ans, par exemple, soit plus faible aujourd'hui qu'il y a 20 ou
H9 ans. C'est possible et meme probable dans une certaine mesure.

ne sait d'ailleurs guere mieux comment l'invalidite a varie en
l°nction de l'allongement general de la vie. II faut dire que l'influence

facteurs economiques et la variation dans le temps des prestations
assurees rendent tres difficiles toutes les comparaisons dans le domaine
hc l'assurance-maladie et de l'assurance-invalidite. Ainsi, jusqu'a
Pfeuve du contraire, et en l'absence de tout chiffre precis, nous devons
a<lmettre par prudence que la morbidite n'a pas sensiblement evolue.

En revanche, on doit constater que, par suite du vieillissement
general, les assures äges des caisses sont en proportion beaucoup plus
eombreux qu'autrefois. II en resulte necessairement un accroissement
des prestations payees par les caisses. Au surplus, la prolongation de

vie n'est obtenue fort souvent que grace ä, des soins tres coüteux
(°Perations, transfusions, remedes chers, etc.) dont les caisses font les
frais. Ainsi, la diminution de la inortalite entraine pour les caisses

3
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des charges supplementaires considerables, meme si Ton constate avec
le temps une certaine amelioration de la morbidite.

Ce vieillissement progressif de la population joue naturellement
un role capital dans la constitution des reserves. II y a lieu de preciser
toutefois que, jusqu'ici, l'effet de la longevite ne s'est pas manifeste
dans les caisses-maladie de la meme faijon que dans la population en
general, car l'effectif des caisses s'est accru d'une maniere considerable
depuis 40 ans. De ce fait, l'äge moyen des membres de la generality
des caisses-maladie et des «grandes caisses» en particulier, n'a cesse
de baisser de 1915 jusque vers 1980/1940. Depuis lors, le relevement
de l'äge moyen a ete plus ou moins rapide selon le rythme des nou-
velles entrees. Entre 1915 et 1920, l'accroissement des effectifs etait
compris entre 15 et 20%; de 1920 ä 1930, l'augmentation moyenne
a ete de 5,4%, pour tomber ä 2,4% entre 1930 et 1940; eile a oscille
ensuite entre 3,5 et 4%, tandis que l'accroissement annuel de la population

de residence a ete voisin de 1% de 1941 ä 1950.

Aujourd'hui, plus de 2/3 de la population de la Suisse est assuree

aupres des caisses-maladie. Cette proportion est naturellement de ja
beaucoup plus forte pour la generation montante. II faut done s'at-
tendre ä ce que le recrutement des nouveaux membres se ralentisse -
ainsi d'ailleurs que l'admet le rapport des experts - et se stabilise ä

un niveau en rapport avec le nombre des naissances et les apports de

l'immigration. Des lors, il est probable, pour ne pas dire inevitable,
si les constantes demographiques ne sont pas bouleversees, que l'on
assistera ä une elevation progressive de l'äge moyen dans les caisses,

lequel tendra normalement ä se rapprocher de celui de la population.
Le grapbique n° 2 illustre ce phenomene.

Ces considerations sur l'äge moyen des assures et de la population
sont tres importantes, car on sait que le risque de morbidite, relative-
ment stable de 25 ä 40 ans environ, augmente ensuite fortement
avec l'äge. L'equilibre financier des caisses n'est realisable sans la
constitution de reserves de vieillissement que si le recrutement est süffisant

pour maintenir en permanence l'äge moyen du groupement ä un niveau
constant. Dans le cas contraire - precisement celui dans lequel on se

trouve - il est necessaire de faire usage de reserves de vieillissement.
En dehors des charges qui vont en s'aggravant du fait du vieillissement

des caisses, il faut relever que les prestations versees sous forme
de frais de guerison ont tendance ä s'accroitre avec les annees. De
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N° 2. Age moyen de la population et d'une grande caisse-maladie

(sans les enfants de moins de 15 ans)
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fr- 21 environ par honuno assure et de fr. 30 par femme assuree, en
1936, ces frais sont, en effet, montes ä fr. 58, respectivement ä, fr. 82,
ßn 1953. L'indice des frais de guerison a done passe de 100% & 275%
ßnviron. Cela est du, pour une part, a l'augmentation generale du
c°ut de la vie et, pour une part plus forte encore, au rencherissement
exclusif des soins medicaux: traitements et remedes plus coüteux,
frais d'hospitalisation accrus, etc.; ce rencherissement semble se pour-
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suivre, bien que l'inclice du coüt de la vie se soit ii peu pres stabilise
depuis quelques annees. Etant donne ces circonstänces, je me bornerai
ä concentrer rnon attention sur les assurances d'indemnite journaliere.

Par ailleurs, on sait quelle est l'influence des sorties anormales.
En general, plus elles sont fortes, plus les reserves necessaires peuvent
etre reduites. J'ai admis un taux inoyen en sachant pourtant qu'avec
la preponderance croissante des «caisses centralisees», les sorties pour
cause de changement de domicile sont en diminution, sans compter
que le taux des sorties anormales doit aussi baisser avec le vieillisse-
ment progressif des portefeuilles.

Voici, exprimee en pourcents des depenses annuelles, la reserve
de vieillissement necessaire ä une assurance d'indemnite journaliere
et la reserve moyenne effective constitute par l'ensemble des «caisses

centralisees».

Montant de la reserve en °j0 des depenses de l'annee

Reserve Reserve moyenne effective
techniquement ntcessaire de l'enaemble des «caiaaes

Hommes
0/

Femmes
0/

Total
o/

centralists
o/

1930
/o

138
/o

43
/o

84
/o

1940 245 42 122 66 (1943)
1950 314 77 169 53

1960 347 97 194 58 (1953)

Les calculs reposent sur les forinules et bases techniques men-
tionnees dans l'ouvrage de M. Andre Petitpierre1), ii savoir:

- table de mortalite SM 1921/30 a 3%,

- taux de morbidite fe^03p y
de la table Walther 2),

- table des sorties anormales des assures de la Caisse-maladie pour
le canton de Berne 1941-1942 2).

Les effectifs consideres sont ceux d'une «grande caisse» croissant

comme sur le graphique n° 1 avec les ages moyens indiques sur le

graphique n° 2. Les enfants, qui ne sont generalement pas assures

L Andrt Petitpierre: «Lea reserves mathtmatiques dans 1'assurance en cas
de maladie», Lausanne 1954.

2) Fritz Walther: «Neue Morbiditätstafeln für die Krankengeldversicherung»,
Edition Büchler & Co., Berne 1945.
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pour des indemnites journalieres, n'ont pas ete pris en consideration.
Pour les effectifs de 1'annee 1960, je me suis rallie aux hypotheses
du rapport des experts.

N° 3. Montant des reserves en pourcents des depenses d'une annee

/
/

/
mmmmmmm Population H/F

tmm w Caisse-maladie H/F

— Caisse-maladie H

Caisse-maladie F

****** Caisses centralists H/F
Reserves effectives

1930 1940 1950 1960

On constate, tout d'abord, que les reserves des femmes sont
sensibletnent plus faibles que Celles des homines. Cela vient de la
decroissance entre 29 et 45 ans du risque de morbidite feminine qui
ootnprend les accouchements. Selon les dispositions de la LAMA, les

Pnmes des femmes ne peuvent pas depasser celles des hommes de plus
de 25%. Pour equilibrer leurs comptes, les caisses augmentent gene-
clement les primes des hommes. En faisant les calculs dans ce sens,
on verrait que les reserves necessaires ii un groupement mixte seraient
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les memes que sur le graphique n° 3, du moins dans les grandes lignes,
mais les niveaux des reserves des hommes, respectiveruent des femmes,
seraient plus rapproches l'un de l'autre.

De toutes faijons, les reserves techniques ne sont pas du meine
ordre de grandeur pour les hommes et pour les femmes. Elles varient
considerablement d'un groupement assure it l'autre. Une caisse ouverte
seulement aux femmes, comme il en existe encore 11, pourrait, suivant
l'äge moyen des menibres, etre techniquement equilibree avec peu de

reserves mathematiques, tandis que plusieurs des 80 caisses exclusive-
ment masculines pourraient, elles, avoir besoin de reserves depassant
le 300% des depenses annuelles. C'est la raison pour laquelle il est

dommage que le rapport des experts, malgre une restriction precise,
donne l'impression de vouloir encore s'en tenir au principe selon lequel
les reserves des caisses doivent etre egales au montant de leurs depenses
annuelles. Cette regie, ainsi que je crois l'avoir demontre, est trop
simplifiee, mSme pour une assurance sociale, et est devenue aujourd'hui
nettement insuffisante pour la generality des caisses dont le recrute-
ment n'est pas obligatoire.

Si Ton utilise le montant des depenses annuelles comme base de

comparaison, il faudrait aussi considerer les differences qui existent
dans le montant des frais de gestion selon la categorie des caisses. Les
«caisses publiques» et surtout les «caisses d'entreprises», oh 1'employeur
prend h sa charge une bonne partie du travail administratif, ont des

frais generaux tres modiques compares k l'ensemble des depenses:

8% dans les «caisses publiques», 4,5% seulement dans les «caisses

d'entreprises», tandis qu'on a 12% dans les «caisses centralists».
On constate en second lieu que le montant des reserves neces-

saires a double de 1930 it 1950 du fait du vieillissement, en passant
de 84% it 169% des depenses annuelles. II faut s'attendre ä ce que
cette evolution se poursuive et que les reserves k constituer atteignent
environ 200% des depenses annuelles en 1960.

En partant d'un effectif assure comparable it celui de la population

- enfants non compris - on trouverait des reserves necessaires

variant de 367% en 1930 it 398% en 1950 et devant norinalement

passer k 406% en 1960. C'est dire qu'avec le temps les reserves
techniques necessaires aux «grandes caisses» mixtes tendront vers le 300%
des depenses annuelles, peut-etre meme davantage.

Enfin, on voit que les reserves effectivement constitutes par les



— 39 —

«caisses centralisees» etaient de 66% en 1943 et de 58% en 1953,
®oit la moitie, puis le tiers seulement de ce qui aurait ete technique-
ment necessaire. Les renseignements publies ne nous permettent pas
de faire des comparaisons plus nuancees. On peut cependant admettre
due, si aucune mesure n'est prise, la situation ne peut manquer de

s'aggraver. Je preciserai d'ailleurs que ces reserves effectives se rap-
Portent h, l'ensemble des affaires des «caisses centralisees», y compris
l'assurance des frais de guerison, dont il serait normal que les reserves
3°ient mieux dotees encore que Celles des assurances d'indemnites

journalieres, que nous avons seules prises en consideration. Elles com-
prennent egalement les assurances en cas de deces dont on sait que
les reserves mathematiques sont beaucoup plus elevees que dans la

tranche inaladie proprement dite. En revanche, les enfants, qui
representent 25% de l'effectif, ont des reserves tres petites et ineme

souvent negatives selon la composition des portefeuilles. Les caisses

garantissent aussi des prestations speciales, par exeinple, les supple-

ruents en cas de tuberculose, ne necessitant la constitution d aucune

reserve de vieillissement. Cependant, tout compte fait — comme le

souligne le passage du rapport des experts cite plus haut - les caisses-

maladie, dans leur ensemble, et particulierement les «caisses cen-

fralisees» sont loin de disposer des reserves que feraient apparaitre
l'etablissement de bilans techniques semblables it ceux que l'on exige
des societes privees.

La question capitale qui se pose maintenant est de savoir si les

eaisses-maladie ont besoin reellement de reserves techniques calculees

avec la methode de capitalisation individuelle. La reponse du rapport
des experts est, comme on l'a vu, ambigue. Sur le plan theorique, il
ne fait pas de doute qu'une caisse du type «centralise», par exemple,

vu son statut juridique, economique et technique, a besoin de reserves

calculees selon les principes actuariels habituels pour etre en mesure
de remplir toujours ses obligations. II y a cependant deux reserves

importantes a faire ii ce propos. D'une part, les subventions et 1 appui
moral des autorites dont beneficient les caisses-maladie reconnues en

raison des services sociaux inappreciables qu'elles rendent la col-

lectivite, leur donnent une garantie relative, mais assez serieuse tout
de meme, de perennite. C'est done dire qu'elles peuvent, sans incon-

venients majeurs, prendre leur temps pour realiser les mesures de

redressement qui s'imposent. En second lieu, les caisses-maladie ont
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encore la faculte, d'apres la legislation ä laquelle elles sont soumises -
ä 1 inverse de ce qui existe pour les societes privees d'assurances -
de modifier leurs Statuts et de decreter une hausse generale des tarifs
applicable immediatement a tous les assures. Ainsi, le deficit qui existe
aujourd hui dans les reserves pourrait theoriquement etre cornble du
jour au lendemain.

Toutefois, il y a encore un autre aspect du probleme qui est
d'ordre pratique. L'augmentation moyenne des primes pour assurer
la constitution des reserves necessaires devrait etre de l'ordre de 15%
pour l'assurance d'indemnite journaliere. II faudrait encore davantage
dans certains cas ou les cotisations sont probablement insuffisantes
pour assurer l'equilibre de la caisse meine avec un Systeme de
repartition, ainsi que dans l'assurance des frais de guerison. Pour ces

assurances, les bases de calcul ne devraient pas seulement tenir compte
du vieillissement, mais aussi du rencherissement croissant des frais de

guerison, ce qui, naturellement, pose des problemes complexes, dont
certains depassent le cadre purement technique de la presente etude.
On doit aussi prendre en consideration le fait que dans la plupart
des caisses-maladie le service actuariel est rudimentaire et qu'il serait
difficile, pour le moment, d'obtenir un calcul des reserves techniques
necessaires a la fin de chaque exercice.

Des lors, on comprend rnieux pourquoi la commission des experts
ne s'est pas ralliee expressement 5, la methode de capitalisation, mais

a preconise une methode mixte. C'est probablement, en effet, la seule

solution qui tienne compte de l'enseinble des donnees du probleme.
Cependant, il serait hautement souhaitable qu'un complement d'etude
technique soit fait ä ce propos et qu'on fixe clairement la doctrine
applicable ä 1'avenir dans le domaine des reserves et des primes. II
serait bon que la loi elle-meme contienne les principes generaux qui
permettront aux caisses des differentes categories de renforcer peu ii

peu leur situation financiere. Cette solution aurait le grand avantage
de faciliter la täche de l'Office federal des assurances sociales qui,
charge de l'application de la loi, se trouve en contact direct avec les

caisses, fort bien organisees et defendues comme on le sait et dont
certaines - cela est humain - prefereraient apparemment recourir en

cas de besoin a des subventions supplementaires de la Confederation,
plutot que de proceder & des reformes que, pensent-elles, les actuaires
sont seuls ä, juger necessaires.
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